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LE MANDAT DE LA COMMISSION 

LE CONTEXTE 

En réponse à la pandémie de COVID-19, les gouvernements et les autorités de santé publique ont établi 

des mesures d’identification et de recherche des personnes infectées ou en contact avec celles-ci, de 

distanciation physique ainsi que de confinement volontaire ou obligatoire. Pour freiner la propagation du 

coronavirus, en plus du suivi manuel des contacts, des États ont également introduit des applications de 

notification d'exposition au virus pour téléphones intelligents, ou s’y intéressent. Le 18 juin 2020, le 

gouvernement du Canada annonçait ainsi sa volonté d’offrir un outil numérique de ce type. L’application 

fédérale Alerte COVID, basée sur une technologie mise à la disposition des gouvernements par Apple et 

Google, a été conçue par des bénévoles de l’entreprise Shopify. Il est possible de l’utiliser en Ontario depuis 

le 31 juillet dernier. Pour sa part, afin de statuer rapidement sur l’opportunité d’ajouter une application de 

notification d’exposition à ses outils de lutte contre le virus, le gouvernement du Québec a estimé 

nécessaire la tenue de consultations publiques. Le gouvernement a d’abord mené une consultation en 

ligne à ce sujet, du 8 juillet au 2 août 2020. De plus, la Commission des institutions de l’Assemblée nationale 

a été saisie d’un mandat afin de recueillir l’avis des représentants de la société civile sur ces applications, 

de soupeser leurs risques et leurs avantages et de déterminer si l’encadrement en place est adéquat1. 

LA CONSULTATION 

C’est dans ce contexte que le 4 juillet 2020, en vertu de l’article 147 du règlement de l’Assemblée nationale, 

les quatre groupes parlementaires se sont entendus pour convoquer la Commission des institutions afin 

de mener des consultations particulières et de tenir des auditions publiques au sujet d’outils technologiques 

de notification des contacts ainsi que sur la pertinence de ce type d’outils, leur utilité et, le cas échéant, les 

conditions de leur acceptabilité sociale dans le cadre de la lutte contre la COVID-19. Les auditions se sont 

déroulées les 12, 13 et 14 août 2020. Les parlementaires ont entendu 18 témoignages d’experts et de 

représentants d’organismes québécois et canadiens ainsi que de la France et des États-Unis. De plus, la 

commission a reçu 16 mémoires2 et 5 commentaires en ligne. La Commission des institutions tient à 

remercier les personnes et les organisations qui ont participé à cette consultation pour leur précieuse 

contribution. Le présent rapport présente les observations de la Commission. 

                                                      

1 Secrétariat du Conseil du trésor, Consultations particulières et auditions publiques au sujet d’outils technologiques 
de notification des contacts ainsi que sur la pertinence de ce type d’outils, leur utilité et le cas échéant, les conditions 
de leur acceptabilité sociale dans le cadre de la lutte contre la COVID-19, document de consultation, 2020. 

2 La liste des groupes et personnes ayant participé à la consultation est disponible en annexe. 

http://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_159911&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
http://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_159911&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
http://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_159911&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
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OBSERVATIONS 

Au terme de ce mandat, les membres de la Commission des institutions observent que : 

1. La confiance des citoyens et des citoyennes demeure la pierre angulaire du succès de toute 

démarche; 

2. La quasi-totalité des experts rencontrés en commission ont émis des réserves importantes sur 

l’efficacité et la fiabilité de ces technologies et sont d’avis que la technologie Bluetooth souffre de 

vulnérabilités qui représentent des risques réels d’attaques informatiques; 

3. Il n’existe pas d’opinion majoritaire d’experts sur l’utilité des applications de notification de contacts 

dans le contexte de la lutte contre la COVID-19, que ce soit lors de nos consultations ou sur le plan 

international; 

4. Il n’existe pas d’opinion majoritaire d’experts sur l’efficacité des applications de notification de 

contacts dans un contexte de pandémie ni d’études publiées à ce sujet; 

5. Il existe une opinion majoritaire d’experts selon laquelle les populations les plus vulnérables à la 

COVID-19 sont celles qui auraient le moins accès aux applications de notifications de contacts; 

6. Le cadre juridique du Québec est inadéquat quant à la protection des données et des 

renseignements personnels et l’accès à l’information, le consentement éclairé et la lutte contre la 

discrimination. 
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